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Groupe cible
Les professionnels, indépendants, entre-
prises, professions libérales, agriculteurs et 
horticulteurs. 

Objectif et exemples
Un Straight Loan est une ligne de crédit à 
durée déterminée ou indéterminée, conçue 
pour répondre à des besoins de liquidité 
importants.

Exemples : lorsque le besoin de financement 
est significatif et récurrent, comme des 
achats périodiques de matières premières en 
attente de transformation et de vente.

Il peut également servir à combler un délai de 
paiement prolongé des clients (par exemple, 
paiement à 90 jours), ou à financer le fonds de 
roulement lors du démarrage ou de l’expan-
sion d’une entreprise.

Dans le cadre de cette ligne de crédit, des 
avances peuvent être prélevées selon les 
besoins, avec des montants et des durées 
variables.

Il est possible d’opter pour un financement 
à court terme (minimum 6 mois) ou à long 
terme.

Aucune durée maximale n’est imposée pour le 
Straight Loan.

Alternative
Le crédit court terme classique est une alter-
native pour les plus petits montants. Un autre 
produit est la ligne Pro-Line ou la ligne Agri-
Line pour les agriculteurs et les horticulteurs.

Descriptif
Une ligne de crédit globale dans laquelle le 
client a la possibilité d’effectuer des tirages 
(prélèvements) de montant et durée va-
riables. Ce produit peut également servir à 
un financement spécifique pour couvrir un 
besoin ponctuel, dans ce cas la durée sera 
déterminée.

Montant
Montant minimum d’une ligne de crédit « 
stand alone » : 125 000 euros.

Montant minimum d’une avance : 50 000 
euros.

Montant maximum : selon vos besoins. 

Durée
Minimum 6 mois, pas de maximum

Prélèvement d’une avance dans la ligne de 
crédit : minimum 15 jours, maximum 12 mois.

Frais
Frais de dossier en fonction du montant de-
mandé. Frais de gestion par trimestre et par 
ligne de crédit. Une commission de réserva-
tion est calculée sur le débit autorisé. 

Remboursement anticipé
Le remboursement anticipé d’un ou de plu-
sieurs tirages est toujours possible moyen-
nant le paiement des intérêts dus à terme 
échu.
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